
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_086
OBJET :  Société  Publique  Locale  NORMANTRI  -  Nomination  des  représentants  au
Conseil d'administration et à l'Assemblée générale

Exposé

Dans le cadre de l’extension des consignes de tri, une société publique locale, dénommée
« NORMANTRI » a été créée le 18 décembre 2019, regroupant 14 E.P.C.I., portant sur :

- la mutualisation de la fonction tri,
- la  mutualisation  des  coûts  de  transport,  avec  un  barycentre  technique  et

économique, situé à proximité de Caen.

Par délibération n° DEL2020_099 du 03 septembre 2020, MM. Edouard MABIRE et Philippe
BAUDIN ont été nommés au sein du Conseil d’administration de la S.P.L. NORMANTRI  et
M.  Edouard  MABIRE  à  l’assemblée  générale  de  la  S.P.L.,  et  ce,  pour  représenter  la
Communauté d’agglomération du Cotentin.

En remplacement de M. Philippe BAUDIN, il est proposé de désigner M. Bertrand LEFRANC
au  sein  du  Conseil  d’administration  de  la  S.P.L.  NORMANTRI  pour  représenter  la
Communauté d’agglomération du Cotentin.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la compétence statutaire de la Communauté d’agglomération du Cotentin en matière de
traitement des déchets,

Vu le Code du commerce,

Vu les Statuts Constitutifs de la S.P.L. NORMANTRI,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 162 - Contre : 1 - Abstentions : 14- Vote à
bulletin secret) pour :

- Nommer  M.  Bertrand  LEFRANC au  sein  du  Conseil  d’administration  de  la
S.P.L.  NORMANTRI,  en remplacement de M. Philippe BAUDIN pour représenter la
Communauté d’agglomération du Cotentin.

- Dire  que M.  Edouard  MABIRE  représente  la  Communauté  d’agglomération  du
Cotentin à l’Assemblée générale de la S.P.L. 

- Autoriser  les  représentants  de  la  Communauté  d’agglomération  du  Cotentin  à
accepter toutes fonctions dans le cadre de la représentation qui pourrait  leur être
confiée  au sein  de  la  S.P.L.  (Présidence,  Vice-Présidence,  membres titulaires  ou
suppléants des éventuelles Commissions d'appels d'offres, etc.).

Délibération n° DEL2022_086

Publié le 08/07/2022



- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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